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Erwägungen

E. 1.1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le Ministère public
en application des art. 319 ss CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS
312.0) dans les dix jours, devant l’autorité de recours (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP ; cf. art.
20 al. 1 let. b CPP) qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours pénale du
Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale
suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation judiciaire
du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).

E. 1.2
En l’espèce, interjeté en temps utile et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), auprès
de l’autorité compétente, par la partie plaignante qui a qualité pour recourir (art. 382 CPP),
le recours est

- 4 - recevable. Les pièces nouvelles produites avec le mémoire de recours sont également
recevables.

E. 2.1
La recourante fait valoir que le Ministère public aurait appliqué à tort le principe ne bis in
idem, l’ordonnance rendue le 19 octobre 2021 à laquelle le Parquet s’est référé ne tranchant
aucunement la question de la culpabilité du prévenu, mais confirmant uniquement le rejet
de sa plainte prononcé par l’instance précédente pour des motifs procéduraux, à savoir sa
tardiveté.

E. 2.2.1
Le Ministère public ordonne le classement de tout ou partie de la procédure lorsqu'aucun
soupçon justifiant une mise en accusation n'est établi (art. 319 al. 1 let. a CPP), lorsque les
éléments constitutifs d'une infraction ne sont pas réunis (let. b), lorsque des faits justificatifs
empêchent de retenir une infraction contre le prévenu (let. c), lorsqu'il est établi que
certaines conditions à l'ouverture de l'action pénale ne peuvent pas être remplies ou que des
empêchements de procéder sont apparus (let. d) ou lorsqu'on peut renoncer à toute poursuite
ou à toute sanction en vertu de dispositions légales (let. e).

E. 2.2.2
Selon le principe ne bis in idem – consacré à l’art. 11 al. 1 CPP –, qui est un corollaire de
l'autorité de chose jugée, nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions
du même Etat en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par
un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de cet Etat (ATF 137 I
363 consid. 2.1 ; TF 6B_1053/2017 du 17 mai 2018 consid. 4.1 ; CREP 28 août 2024/552
consid. 2.2.2). L'autorité de chose jugée et le principe ne bis in idem supposent qu'il y ait



identité de la personne visée et des faits retenus (ATF 125 II 402 consid. 1b ; TF
6B_279/2018 du 27 juillet 2018 consid. 1.1 et les réf. cit. ; CREP 4 mars 2024/91 précité).
L'interdiction de la double poursuite suppose la présence de deux procédures : une
première, par laquelle l'intéressé a été condamné

- 5 - ou acquitté par un jugement définitif, doté à ce titre de l'autorité de chose jugée et non
passible de remise en cause selon les voies de recours ordinaires, et une seconde, ultérieure,
au cours de laquelle il aurait été à nouveau poursuivi ou puni (TF 4A_292/2017 du 29
janvier 2018 consid. 3.1 ; CREP 28 août 2024/552 précité). Le principe ne bis in idem est
garanti par l'art. 4 par. 1 du Protocole additionnel n° 7 à la CEDH du 22 novembre 1984 (RS
0.101.07), ainsi que par l'art. 14 par. 7 du Pacte ONU II (Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, conclu à New York le 16 décembre 1966 ; RS 0.103.2). La règle
ne bis in idem découle en outre implicitement de la Constitution fédérale (ATF 137 I 363
consid. 2.1). Sous la note marginale « interdiction de la double poursuite », l'art. 11 al. 1
CPP prévoit également qu'aucune personne condamnée ou acquittée en Suisse par un
jugement entré en force ne peut être poursuivie une nouvelle fois pour la même infraction.
L’art. 11 al. 2 CPP réserve, outre la révision de la procédure (art. 410 ss CPP), la reprise de
la procédure close par une ordonnance de classement ou de non-entrée en matière (cf. art.
323 et 310 al. 2 CPP). Une telle reprise peut être ordonnée lorsque le Ministère public a
connaissance de nouveaux moyens de preuves ou de faits nouveaux qui révèlent une
responsabilité pénale du prévenu et ne ressortent pas du dossier antérieur (art. 323 al. 1
CPP).

E. 2.3
En l’espèce, le Ministère public a relevé qu’il apparaissait que les faits reprochés par la
plaignante au prévenu étaient identiques à ceux qui ressortaient du jugement de la Cour
d’appel d’Athènes du 19 octobre 2021. Il fallait ainsi constater que le prévenu avait déjà été
acquitté pour les faits de la présente procédure, de sorte qu’en application du principe ne bis
in idem, un classement devait être rendu. Ce raisonnement ne saurait être suivi. Il ressort en
effet de l’ordonnance grecque du 9 septembre 2021 ainsi que de l’arrêt sur appel contre
cette ordonnance, du 19 octobre 2021, que seule a été traitée la

- 6 - question du respect du délai de trois mois pour le dépôt de la plainte de la recourante,
en particulier dans le contexte de la pandémie du Covid, pendant laquelle certains délais
auraient semble-t-il été suspendus. Les deux instances sont parvenues à la conclusion que la
plainte de la recourante n’avait pas été déposée en temps utile. Au vu de ces éléments, le
principe ne bis in idem – au demeurant jamais invoqué par le prévenu – ne trouve pas
application en l’espèce et le Ministère public ne pouvait dès lors classer la procédure pour
ce motif. Partant, le recours doit être admis, l’ordonnance querellée annulée et le dossier de
la cause renvoyé au Ministère public, auquel il appartiendra d’instruire celle-ci au fond.

E. 3
En définitive, le recours doit être admis, l’ordonnance querellée annulée et le dossier de la
cause renvoyé au Ministère public pour qu’il procède dans le sens des considérants qui
précèdent. Les frais de procédure, constitués en l’espèce du seul émolument d’arrêt, par 660
fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront laissés à la charge de l’Etat (art. 428 al. 4 CPP).
La recourante, qui obtient gain de cause et qui a procédé avec l’assistance d’un mandataire
professionnel, a droit à une juste indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice



raisonnable de ses droits pour la procédure de recours, à la charge de l’Etat (art. 436 al. 3
CPP ; TF 6B_1004/2015 du 5 mai 2016 consid. 1.3 ; Jositsch/Schmid, Schweizerische
Strafprozessordnung, Praxis-kommentar, 4e éd. 2023, n. 4 ad art. 436 CPP). Au vu du
mémoire produit et de la réplique, cette indemnité sera fixée à 900 fr., correspondant à trois
heures au tarif horaire de 300 fr. (art. 26a al. 3 TFIP [tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1] ; cf. TF 7B_35/2022
du 22 février 2024, JdT 2024 III 61), auxquels il convient d’ajouter des débours forfaitaires
à concurrence de 2 %, par 18 fr., plus un montant

- 7 - correspondant à la TVA, par 74 fr. 40, soit à 993 fr. au total en chiffres arrondis. Par
ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est admis. II.
L’ordonnance du 16 décembre 2024 est annulée. III. Le dossier de la cause est renvoyé au
Ministère public de l’arrondissement de Lausanne pour qu’il procède dans le sens des
considérants. IV. Les frais d’arrêt, par 660 fr. (six cent soixante francs), sont laissés à la
charge de l’Etat. V. Une indemnité de 993 fr. (neuf cent nonante-trois francs) est allouée à
X.________ pour la procédure de recours, à la charge de l’Etat. VI. L’arrêt est exécutoire.
Le président : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis
clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Ilias Bissias, avocat (pour
X.________), - Me Valentin Groslimond, avocat (pour J.________), - Ministère public
central,

- 8 - et communiqué à : - M. le Procureur de l’arrondissement de Lausanne, - Service de la
population, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en
matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur
le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral
dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).
La greffière :
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